
Je suis un opérateur dans un secteur  autre que celui de la « Production 
primaire »

Je dois donc instaurer un système d’autocontrôle 
(SAC).

Je développe mon SAC sur 
base d’un guide approuvé 

par l’AFSCA?

Je fais valider mon 
SAC?

Je fais valider mon 
SAC?

Mon SAC est validé:
- Je suis moins contrôlé par l’AFSCA

- Je ne dois pas payer une contribution 
supplémentaire

Mon SAC n’est pas validé:
- Je suis soumis à davantage 

de contrôles
par l’AFSCA

- Je dois payer une 
contribution supplémentaire

L’autocontrôle pour les opérateurs dans un secteur autre 
que celui de la « Production primaire »

Je le fais valider par un audit:
- soit par un OCI 

- soit par l’AFSCA
(Pour les abattoirs, les ateliers de 

découpe et les centres de traitement 
du gibier, l’audit doit être réalisé par 

l’AFSCA)

Je le fais valider par un audit
par l’AFSCA

NONOUI

OUIOUI

NONNON

Audit
favorable

Audit
défavorable

Audit
défavorable

Mon SAC est validé:
- Je suis moins contrôlé par l’AFSCA

- Je ne dois pas payer une contribution 
supplémentaire

- Je peux obtenir un certificat

Je peux dans certains cas bénéficier 
d’assouplissements

Audit
favorable
par OCI

Audit
favorable

par l’AFSCA


